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1 Le fanion peut être utilisé uniquement dans les cas suivants :
– pour signaliser des travaux d’urgence;
– pour diriger la circulation des conducteurs dans l’aire de travail;
– pour diriger la circulation de la machinerie affectée aux travaux dans la zone de travaux;
– comme signal avancé, pour faire ralentir la circulation dans les zones d’approche et d’avertissement;
– lorsque l’aire de travail est située à proximité d’une intersection, de sorte que le signaleur est appelé 
 à diriger la circulation provenant de plusieurs approches.

Annexe A
Signaux du signaleur

Situations particulières seulement 1ou

Ordre d’arrêterOrdre d’arrêter

Ordre de circulerOrdre de circuler

Ordre de ralentirOrdre de ralentir
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P-90-G 
Contournement 

d’obstacles

P-30 
Cédez le passage à 
la circulation venant 

en sens inverse

P-60-D
Ligne d’arrêt

P-10 
Arrêt ou Stop

Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux

P-90-D
Contournement 

d’obstacles  

P-100-8-G 
Direction 
des voies

P-100-6-G 
Direction 
des voies

P-100-6-D 
Direction 
des voies

P-100-8-D 
Direction 
des voies

P-100-2-G
Direction 
des voies

P-100-2-D
Direction 
des voies

T-D-10-1 
Signal avancé d’arrêt

 
Panneau

du signaleur

P-140-1
Interdiction 

de dépasser

P-110-6
Interdiction de 

tourner à gauche

T-10-R

P-200-2
Limitation 
de poids

P-130-37-G

 Barrières et repères visuels

 Panneaux de signalisation

P-130-37-D 
Accès interdit aux 

véhicules dans une voie

T-10-V T-10-V

T-B-1

T-RV-6
Baril

T-RV-7
Balise conique

T-RV-8
Balise convexe

T-RV-9
Balise plate

T-RV-10
Balise tubulaire

T-RV-11
Mini-balise

T-RV-1
Chevron de 

direction
T-RV-2
Balise

T-RV-3
Cône de 

signalisationT-B-2

T-RV-12
Délinéateurs 
temporaires
de surface

T-RV-4
Fusée éclairante
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Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux (suite)

T-D-30
Signal avancé de 

cédez le passage à 
la circulation venant 

en sens inverse

T-D-50-1
Signal avancé 

de feux de 
circulation

T-20
Distance à 

parcourir avant 
d’atteindre l’aire 

de travail

T-30 
Étendue 

des travaux

T-40
Fin des travaux

T-50-1 
Présence de 
travailleurs

T-50-2
Arpentage

T-50-3
Travaux en 

hauteur

T-50-4
Travaux 

mécanisés

T-50-5
Poste de contrôle 

du transport 
routier temporaire

T-50-6
Niveleuse

T-50-7
Activités 
sportives

T-50-8
Mesures 

d’urgence

T-50-9
Souffl euse

T-60
Signal avancé 
du signaleur

T-70-1
Limite de 
vitesse

T-70-2
Signal avancé de 
limite de vitesse

T-75-G
Réglementation 
temporaire du 
stationnement

T-75-G-D T-75-D T-75 T-80-1
Route barrée

T-80-2
Rue barrée

T-80-3 
Trottoir barréRéglementation temporaire du stationnement

T-80-4
Sortie barrée

T-80-5
Pont barré

T-80-6
Tunnel barré

T-80-7
Barré

T-80-8
Voie cyclable 

barrée

T-80-11
Entrée barrée
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Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux (suite)

T-80-P
Circulation locale 

seulement

T-85-1
Signal avancé 

de route barrée

T-85-2
Signal avancé 
de rue barrée

T-85-4
Signal avancé 

de sortie barrée

T-85-5
Signal avancé 
de pont barré

T-85-6
Signal avancé 
de tunnel barré

T-90-1
Détour

T-90-2-G
Détour

T-90-2-D
Détour

T-90-3-G
Détour

T-90-3-D
Détour

T-90-6-G
Détour sur une 
voie cyclable

T-90-6-D
Détour sur une 
voie cyclable

T-90-4
Détour via

T-90-5
Détour via

T-D-80
Signal avancé 
de circulation à 

double sens

T-D-90-3
Chaussées 
séparées

T-95-1 
Itinéraire facultatif

T-95-2
Itinéraire facultatif

T-95-3 
Itinéraire 
facultatif
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Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux (suite)

T-D-100-2-G
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-D-100-2-P-1

T-D-100-2-D
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-D-100-2-P-2

T-D-100-6-G
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-D-100-6-D
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-D-100-8-G
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-D-100-8-D
Signal avancé 
de direction 
des voies

T-100-1-G
Fusion de 

2 voies à 1 voie 
(gauche)

T-100-1-D
Fusion de

2 voies à 1 voie 
(droite)

T-100-2-G
Fusion de 

3 voies à 2 voies 
(gauche)

T-100-2-D
Fusion de

3 voies à 2 voies 
(droite)

T-100-3-G
Fusion de 

3 voies à 1 voie 
(gauche)

T-100-3-D
Fusion de 

3 voies à 1 voie 
(droite)

T-100-4-G
Fusion de 

4 voies à 3 voies 
(gauche)

T-100-4-D
Fusion de 

4 voies à 3 voies 
(droite)

T-D-110-1-G
Virage

T-D-110-1-D
Virage

T-D-110-2-G
Virage

T-D-110-2-D
Virage

T-110-1-G
Déviation de la 

voie vers la gauche

T-110-1-D
Déviation de la 

voie vers la droite

T-110-2-G
Déviation
de 2 voies 

vers la gauche

T-110-2-D
Déviation
de 2 voies 

vers la droite

T-110-3-G
Déviation

T-110-3-D
Déviation
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Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux (suite)

T-110-4-G
Déviation

vers la gauche

T-110-4-D
Déviation 

vers la droite

T-110-5-G
Déviation de 

2 voies à gauche

T-110-5-D
Déviation de 

2 voies à droite

T-110-6
Déviation de 2 voies
l’une à gauche et 

l’autre à droite

T-110-7-G
Déviation de 

2 voies à gauche

T-110-7-D
Déviation de 

2 voies à droite

T-110-8-G
Déviation de 

3 voies à gauche

T-110-8-D
Déviation de 

3 voies à droite

T-110-9-G
Déviation de 

3 voies à gauche

T-110-9-D
Déviation de 

3 voies à droite

T-110-P
Vitesse 

recommandée

T-120
Flèche
oblique

T-D-130-1
Flèche 

directionnelle

T-D-130-2
Flèche 

directionnelle

T-D-140-1-D
Voies 

convergentes

T-D-170-1
Intersection

T-D-170-2
Intersection

T-D-170-3
Intersection

T-130
Balise

à chevrons

T-D-200
Passage 

étroit

T-D-210-1
Chaussée 

rétrécie

T-D-210-2-G
Chaussée 

rétrécie

T-D-210-2-D
Chaussée 

rétrécie

T-180
Dégagement 

horizontal

T-D-190-1
Limitation 
de hauteur

T-D-190-2
Limitation 
de hauteur

T-190
Projection 

de matériaux

T-200-1
Circulation 
permise sur 
accotement

T-200-2
Circulation 
interdite sur 
accotement
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T-245-P-4
Panonceau de 

distance

T-250-P-3
Panonceau 
d’étendue

des travaux

T-250-P-4
Panonceau 
d’étendue

des travaux

 Signaux lumineux

Annexe B
Dispositifs de signalisation pour les travaux (suite et fi n)

1,
5 

m
 m

in
.

Feux de circulation pour travauxFlèche de signalisation
(fond orange)

Chevrons de direction

Flèche de signalisation Gyrophare
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Aire de travail
Cone ou repère visuel Marquage de 

chaussée existant 

Ligne de rive 

3000 max. 

Zone
tampon

Accès au chantier 
Atténuateur d’impact

Zone
tampon

2000 min. 

Atténuateur
d’impact

Glissière
pour chantier 

Glissière
pour chantier 

Glissière
pour chantier 

Zo
ne

 d
’a

ct
iv

ité

A
ire

 d
e 

tra
va

il

1

1

2

3

4

2

3

Annexe C
Mise en place des dispositifs de retenue pour chantier 

Route à 4 voies contiguës

1 Un atténuateur d’impact est requis si 
l’extrémité de la glissière pour chantier 
constitue un objet fi xe au sens du 
Tome I – Conception routière, chapitre 13 
« Dispositifs de retenue ». Le choix de 
l’atténuateur d’impact se fait parmi la liste 
des produits homologués.

2 La zone tampon est une zone de protec-
tion qui fait partie de l’aire de travail, mais 
dans laquelle aucun 
travail n’est exécuté.

3 Le biseau permet de restreindre 
l’accès à l’aire de travail.

 Vitesse maximale à   Biseau
 proximité de l’aire de travail

 50 km/h et moins 1 : 5

 plus de 50 km/h  1 : 10

4 Si possible, l’accès au chantier doit se 
faire par l’aval de l’aire de travail unique-
ment. Si des accès latéraux sont néces-
saires, la ou les extrémités des glissières 
pour chantier, exposées à la circulation, 
doivent être munies d’un atténuateur 
d’impact. 

Notes :
– la signalisation des travaux doit être 

complétée par un plan de signalisation 
ou les dessins normalisés appropriés;

– les cotes sont en millimètres.
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Aire de travail
Repère visuel

Glissière
pour chantier 

Glissière
pour chantier 

Atténuateur
d'impact

Accès au chantier 

Zone
tampon

2000 min. 

Zo
ne

 d
’a
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ité

A
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e 
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3

4

2

1

Annexe C
Mise en place des dispositifs de retenue pour chantier (suite)

Route à 4 voies séparées

1 Un atténuateur d’impact est requis si 
l’extrémité de la glissière pour chantier 
constitue un objet fi xe au sens du
Tome I – Conception routière, chapitre 13 
« Dispositifs de retenue ». Le choix de 
l’atténuateur d’impact se fait parmi la liste 
des produits homologués.

2 La zone tampon est une zone de
protection qui fait partie de l’aire de travail, 
mais dans laquelle aucun 
travail n’est exécuté.

3 Le biseau permet de restreindre 
l’accès à l’aire de travail.

 Vitesse maximale à   Biseau
 proximité de l’aire de travail

 50 km/h et moins 1 : 5

 plus de 50 km/h   1 : 10

4 Si possible, l’accès au chantier doit se 
faire par l’aval de l’aire de travail
uniquement. Si des accès latéraux sont 
nécessaires, la ou les extrémités des 
glissières pour chantier, exposées à la 
circulation, doivent être munies d’un 
atténuateur d’impact. 

Notes :
– la signalisation des travaux doit être 

complétée par un plan de signalisation 
ou les dessins normalisés appropriés;

– les cotes sont en millimètres.
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Zo
ne

 d
’a

ct
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ité

Zone tampon 

Aire de travail
Repère visuel
Chevron de direction Atténuateur

d'impact

2

Atténuateur
d'impact

2

4
Glissière

pour chantier 

4

1

3

Glissière
pour chantier 

5
Glissière

pour chantier 

Aire de travail

Annexe C
Mise en place des dispositifs de retenue pour chantier (suite) 

Déviation sur autoroute

1 Lorsque l’aire de travail est 
située à 150 m et plus du début 
de la déviation, les dispositifs de 
retenue ne sont plus nécessaires.

2 Un atténuateur d’impact est 
requis si l’extrémité de la glissière 
pour chantier constitue un objet fi xe 
au sens du Tome I – Conception 
routière, chapitre 13 « Dispositifs de 
retenue ». Le choix de l’atténuateur 
d’impact se fait parmi la liste des 
produits homologués.

3 La zone tampon est une zone 
de protection qui fait partie de 
l’aire de travail,mais dans laquelle 
aucun travail n’est exécuté.

4 Le biseau permet de restreindre 
l’accès à l’aire de travail.

 Vitesse maximale à  Biseau
 proximité de l’aire de travail

 50 km/h et moins 1 : 5

 plus de 50 km/h  1 : 10

5 Lorsque le débit de la circulation 
ou les caractéristiques particulières 
du chantier l’exigent, le chemin de 
déviation peut être protégé ou cana-
lisé au moyen de dispositifs 
de retenue.

Note :
– la signalisation des travaux doit être 

complétée par un plan de signalisation 
ou les dessins normalisés appropriés.
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6

5

2
Atténuateur
d'impact

voir détail 

Glissières
pour chantier 

Aire de travail

4

3

2

4

1

Glissière
pour chantier 

Glissière
pour chantier 

Zone
tampon

Atténuateur
d'impact

2
Atténuateur
d'impact

Zo
ne

 d
'a

ct
iv

ité

DÉTAIL 

B
or

d 
de

 l'
ac

co
te

m
en

t 

G
lis

si
èr

e 
po

ur
 c

ha
nt

ie
r 

G
lis

si
èr

es
 d

e 
sé

cu
rit

é 

S
ec

tio
n

d'
an

cr
ag

e

Aire de travail
Repère visuel
Chevron de direction

1 Lorsque la zone d’activité est située à 150 m et plus 
du début de la déviation, les dispositifs de retenue ne 
sont plus nécessaires.

2 Un atténuateur d’impact est requis si l’extrémité de 
la glissière pour chantier constitue un objet fi xe au 
sens du Tome I – Conception routière, chapitre 13 
« Dispositifs de retenue ». Le choix de l’atténuateur 
d’impact se fait parmi la liste des produits homologués.

3 La zone tampon est une zone de protection qui fait 
partie de l’aire de travail, mais dans laquelle aucun 
travail n’est exécuté.

4 Le biseau permet de restreindre l’accès à l’aire de 
travail.

 Vitesse maximale à   Biseau
 proximité de l’aire de travail

 50 km/h et moins 1 : 5

 plus de 50 km/h   1 : 10

5 La longueur minimale de la glissière est déterminée 
conformément au Tome I – Conception routière, 
chapitre 13 « Dispositifs de retenue ». Des glissières 
pour chantier en béton ou des glissières semi-rigides 
peuvent être utilisées, mais elles doivent être
enlevées à la fi n des travaux.

6 Lorsque le débit de la circulation ou les caractéris-
tiques particulières du chantier l’exigent, le chemin 
de déviation peut être protégé ou canalisé au moyen 
de dispositifs de retenue.

Annexe C
Mise en place des dispositifs de retenue pour chantier (suite et fi n)

Déviation sur autoroute avec protection d’objets fi xes

Note :
– la signalisation des travaux doit être complétée par un

plan de signalisation ou les dessins normalisés appropriés.
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